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Sur le premier moyen pris en ses diverses branches : attendu qu'il resulte des 
enonciations de l'arret attaque que les epoux dargentolle proprietaires d'une 
maison, ont cede le 24 janvier 1926, a lemoine, le fonds de commerce qu'ils y 
exploitaient et lui ont consenti un bail commercial de 3, 6, 9 ans, du rez-de-
chaussee ;
que le bail a ete renouvele, le 27 mars 1937, pour une periode de 9 ans, expirant 
le 1er fevrier 1946 ;
que, le 3 juillet 1942, ils ont, en mentionnant dans l'acte l'existence du bail du 27 
mars 1937, vendu l'immeuble aux epoux guillaumeau ;
que ces derniers, suivant acte recu par m , notaire, ont, a leur tour, vendu la 
meme maison aux epoux giske, le 29 novembre 1946, en specifiant que le rez-
de-chaussee, servant d'atelier de serrurerie, etait loue, verbalement et a l'annee, 
a lemoine ;
que les epoux giske ayant invoque le droit de reprise fonde sur l'article 5 de la loi 
du 30 juin 1926, lemoine a oppose l'article 8 paragraphe 3 de la meme loi, texte 
en vertu duquel le proprietaire vendeur du fonds de commerce ne peut exercer le 
droit de reprise qu'a charge d'une indemnite d'eviction ;
que les epoux giske ont alors assigne leurs vendeurs guillaumeau en reparation 
du prejudice qu'ils lui auraient cause en ne declarant pas la charge decoulant de 
la situation locative, et ont appele egalement en garantie le notaire m qui avait 
dresse l'acte de vente ;
que les epoux guillaumeau ont, de leur cote, actionne en garantie les epoux 
dargentolle, leurs propres vendeurs ;
attendu que l'arret attaque condamne in solidum les epoux guillaumeau et le 
notaire a payer aux epoux giske la somme de 500 000 francs a titre de 
dommages-interets, et les epoux dargentolle a garantir les epoux guillaumeau 
des condamnations prononcees contre eux ;
attendu que m fait grief a cet arret d'avoir ainsi statue alors que le notaire, s'etant 
borne a formaliser un accord des parties preexistant, n'avait pas de recherches a 
faire sur la situation locative de l'immeuble, et que le prejudice subi par giske 
n'etait pas, de toute facon, la consequence necessaire de cette absence de 
recherches ;
mais attendu que les notaires, tenus professionnellement d'eclairer les parties, 
ne peuvent decliner le principe de leur responsabilite en alleguant qu'ils se sont 
bornes a donner la forme authentique aux declarations recues ;
qu'ils doivent controler et verifier les indications essentielles qui leur sont 
donnees, afin d'assurer l'utilite et l'efficacite de l'acte qu'ils dressent ;
attendu qu'en l'espece, il est justement releve par l'arret attaque que les 
recherches du notaire, lequel constatait l'existence d'un fonds de commerce 
dans l'immeuble objet de la vente, l'auraient amene a decouvrir que l'immeuble 
se trouvait greve, ou tout au moins menace de l'etre, d'une charge grave, 
pratiquement equipollente a une servitude, qui imposerait a ses acquereurs 
successifs l'obligation de payer une indemnite d'eviction au cas de reprise ;



que m n'a pris, a cet egard, aucune des precautions indispensables et a couvert 
la vente de son autorite, la laissant supposer sans charge particuliere quant au 
droit de renouvellement ;
que le premier moyen ne saurait donc etre retenu ;
sur le second moyen : attendu qu'il est vainement soutenu, par le pourvoi, que la 
faute des epoux dargentolle, lesquels n'avaient pas fait connaitre a leurs 
acheteurs, les epoux guillaumeau, l'origine du fonds de commerce exploite dans 
l'immeuble, etait bien la cause generatrice du dommage subi par les epoux giske 
et que le notaire m n'avait pas a rechercher une situation que les vendeurs 
originaires dargentolle etaient tenus de reveler ;
qu'en effet, la faute des epoux dargentolle, meme si elle etait etablie, ne pouvait 
degager de ses propres obligations le notaire qui devait, de sa propre initiative, 
operer les recherches utiles de maniere a eclairer les parties sur leurs droits 
respectifs ;
d'ou il suit que le second moyen n'etant pas plus fonde que le premier, la cour 
d'appel a legalement justifie sa decision ;
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les notaires, tenus professionnellement d'eclairer les parties, ne peuvent 
decliner le principe de leur responsabilite en alleguant qu'ils se sont 
bornes a donner la forme authentique aux declarations recues. ils doivent 
controler et verifier les indications essentielles qui leur sont donnees, afin 
d'assurer l'utilite et l'efficacite de l'acte qu'ils dressent. les juges du fond 
relevent justement qu'un notaire a engage sa responsabilite en dressant 
l'acte de vente d'un immeuble comportant un fonds de commerce, sans 
proceder aux recherches indispensables qui l'auraient amene a decouvrir 
que ce fonds avait ete cede par le proprietaire de l'immeuble et que les 
acquereurs successifs dudit immeuble auraient de ce fait une indemnite 
d'eviction a payer en cas de reprise. et, meme s'il etait etabli que les 
vendeurs originaires de l'immeuble aient eux-memes commis une faute en 
ne revelant pas l'origine du fonds, celle-ci ne saurait degager le notaire de 
ses propres obligations.
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